
F
CREATION d'un lotlnrmrnt

Chrmln do St-Frrnçolr - FUVEAU (f 3)

Notr hydrrullqw I Phmo PA- lndlcc A / luln 2018

/ j]5J ldo Y

fq"Ë5r-3- i

,1i$\

\î
,t \.

H
!;,t'

zolr^ôE o' AssAlNlÊôEMEh,T PLWtAt

,"4',, t'
Ir

n
ffir
t:l

t

-l
l-l

m
ru
E

!^c lzU Èi;:_,i 
Ê r.r._

toNEAEadpgqq-Â/RAôEâo€o€po{runorl'''t; "-',':;"'i.{.Ë/f cr,
E,*,*esrÆilTREe€Rr/EpotR.^srtr ,- , .,-* 

* ùfi]" /ûtB

niPupelENïD! lilr{clFËPouR !À88lx 
t il''ÉJiiC 

O,! c€JcuF

Extralt du plan de zonage pluvlal annexé au PIU de Fuveau

Les prescrlptions du règlement de PLU pour la gestlon des eaux pluviales sont définies par l'artlcle 9

relatlf aux dlsposltlons générales pour l'assalnlssement pluvlal. En ce qui concerne la zone de

projet, le règlement stipule :

x Dans les zones indiquées sur le plon de zonage pluvlol présenté dons les annexes du PLU (Zonage

eaux pluvloles), ll est demondé pour les constructlons nouvelles et celles présentont une

ougmentotlon de lo surfoce lmperméobllisée por ropport à celle existante, de compenser
l'ougmentotlon du ruissellement lndulte,
Est consldérée comme surfoce imperméobllisée, toute surfoce oménogée hors espoces verts.

Pour les surfoces nouvellement tmperméablltsées lnférieures ou égoles à 50 m2, et pour les cas de

régulorisation de constructlons existontes, les présentes dispositions ne s'oppliquent pas.

Le principe commun des dlspositlfs de stockoge à lo porcelle pour les zones EP7, EP2, EP3 et EP0

conformément oux prescrlptlons du SAGE de l'Arc : pour les constructions présentant une
ougmentotion de lo surfoce lmperméabillsée supérieure oLt égole à 50 m2, un dispositff de stockoge
sur lo porcelle sero aménogé sur lo bose d'un volume de :

o t0 lltres par mètre carré dc surfoce lmpcrméoblllséc supplémentalre pour lcs opérotlons
d'ensembles et,
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' 7OA fitres par mètre corré de surface imperméobitisée supplémentaire pour les opérations
individuelles.

- En zones EP3 et AC
Le reiet dans le réseou pluviol sero limité ù 20\/s/ha de surlace imperméabitisée supptémentoire.

Dans tous les cos les oménagements devront comporter :

o Un système de collecte des eoux, dont lo vidange n'excèderd pos 48 h,

o Un ou plusieurs ouvroges permettant lo compensotion de I'imperméabilisation de Io totalité
des surfoces imperméobilisées de l'unité foncière selon le zonoge pluviole,

o IJn dispositif d'évocuation des eoux pluviales, soit por infiltration ou épandoge sur la porcelle

sous condition que lo nature du sol puisse obsorber le volume rejeté (solution à privilégier -
mais interdit sur zone de risque lié ù lo dissolution du gypse) soit por déversement dans les

réseoux publics, talweg ou fossés.

Les dispositifs ù mettre en æuvre sont por ordre de préférence décroissonte :

Pour les constructions ou oménoaement ponctuels :

o ù l'échelte de lo construction : cuve de récupérotion d'eou de pluie, ou rétention intégrée dons

lo construction;

o à l'échelle de la parcelle individuelle : puits et tronchées d'infiltration ou

stockage des eoux dons des bossins à ciel ouvert ou enterrés ;

Pour les opérotions d'ensemble :

. ou niveou de lo voirie et des porties communes :

7. extensions latéroles de lo voirie (fossés, noues),

2. stockage sous voirie (les structures olvéoloires
dispositif est visitoble et curoble),

droinantes, noues,
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ultra légères ne sont outorisées que si le

. ou niveou des lots issus de l'opérotion d'ensemble :

3. stockoge des eoux dans des bassins ù ciel ouvert puis infiltrotion dons le sol

4. stockoge des eoux dans des bossins à ciel auvert puis évacuotion vers un exutoire de

su rfo ce

5. stockoge des eoux dons des bassins enterrés puis évocuotion vers un exutoire de surfoce

D'autres disposrtions générales ont été exposées dans le paragraphe a 2.1 Eaux pluviales > de

l'article 28 relatif aux réseaux divers, à savoir :

u Les eoux pluvioles des toitures et plus générolentent les eaux qui proviennent du ruissellement sur

les voies, cours et espoces libres, seront convenoblement recueillies et conolisées vers des ouvrsges

susceptibles de les recevoir : coniveou, égout pluviol public, ..., tont du point de vue quolitatif que

quantitotif

L'évocuotton des eoux pluvioles dans le réseou public d'ossainissement des eoux usées est interdite,
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